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Convocation du 23 novembre 2018
Aujourd'hui vendredi 30 novembre 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine BOST, M. Michel LABARDIN, M. Patrick BOBET, M.
Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-
Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU,
Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, Mme
Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Odile
BLEIN, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE,
Mme  Marie-Christine  BOUTHEAU,  Mme  Anne  BREZILLON,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène
CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX,
M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude
FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Bernard
JUNCA, Mme Anne-Marie  LEMAIRE,  M.  Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,  Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE, M. Eric
MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M.
Benoît  RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie
TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

Mme Virginie CALMELS à M. Nicolas BRUGERE

M. Michel VERNEJOUL à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

Mme Maribel BERNARD à M. Stéphan DELAUX

Mme Emmanuelle CUNY à Mme Brigitte COLLET

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Michèle FAORO à Mme Josiane ZAMBON

Mme Magali FRONZES à Mme Gladys THIEBAULT

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Cécile BARRIERE

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à Mme Marie RECALDE

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Zeineb LOUNICI

M. Michel POIGNONEC à Mme Arielle PIAZZA

M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON

M. Alain SILVESTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Michel LABARDIN à M. Patrick BOBET jusqu'à 10h00 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN jusqu'à 11h13 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Pierre TURON à partir 11h15 
M. André KISS à Mme Christine BOST à partir 11h30 
M. Jean-Jacques BONNIN à Mme Dominique IRIART à 11h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Pierre HURMIC jusqu'à 11h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Didier CAZABONNE jusqu'à 10h45 
Mme Solène CHAZAL à Mme Anne BREZILLON à partir de 11h45 
M. Jean-Louis DAVID à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 10h30 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Chantal CHABBAT à partir de
11h00 
M. Philippe FRAILE-MARTIN à M. Daniel HICKEL jusqu'à 11h20 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean-Jacques BONNIN à partir 11h20 
Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET à partir de 11h50 
Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL partir de 11h35 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 11h30 
Mme Elisabeth TOUTON à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à partir
de 12h00 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2018-676

Le Haillan - Opération d'intérêt métropolitain Bordeaux Aéroparc - Opération d'aménagement
économique des 5 chemins - Dossier environnemental unique - Déclaration de projet - Décision -

Autorisation

Madame Virginie CALMELS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°2016/100 du 25 mars 2016, le Conseil de Bordeaux Métropole a décidé l’ouverture de la
concertation publique concernant l’opération d’aménagement d’activités économiques dite « 5 Chemins » au
Haillan. Cette concertation a fait l’objet d’une réunion publique le 26 avril 2016.

Par délibération n°2016-407 du 8 juillet 2016, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé le bilan de cette
concertation.

Par courrier en date du 18 juillet 2017, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole a transmis aux services
compétents de l’Etat la demande d’autorisation unique pour instruction. Cette demande a été complétée par
de nouveaux éléments transmis le 18 décembre 2017.

Par  arrêté préfectoral  du  20 avril  2018,  Monsieur  le  Préfet  de la  région Nouvelle-Aquitaine,  Préfet  de la
Gironde,  a  prescrit  l'ouverture  de  l’enquête  publique  afin  de  recueillir  l’avis  du  public  sur  le  dossier
d’autorisation unique du projet d’aménagement du site des « 5 Chemins ».

Par  délibération  du 23 mai  2018,  le  Conseil  municipal  du Haillan a émis un avis  favorable  sur  le  projet
d’aménagement économique « 5 chemins » porté par Bordeaux Métropole.

L'enquête publique s'est déroulée du 22 mai au 20 juin 2018. A l’issue de celle-ci, le commissaire enquêteur a
émis un avis favorable sans réserve ni prescription à la demande d’autorisation environnementale unique.

Le commissaire enquêteur a remis son rapport à Monsieur le Préfet de la Gironde, qui l’a adressé à Monsieur
le Président de Bordeaux Métropole par courrier du 23 juillet 2018.

En application de l’article L.126-1 du Code de l’environnement,  Bordeaux Métropole, maître d’ouvrage de
l’opération, doit se prononcer, par une déclaration de projet, sur son intérêt général.

Pour ce faire, il convient :



 D’exposer  les  motifs  et  considérations  justifiant  le  caractère  d’intérêt  général  de  l’opération
d’aménagement économique « 5 Chemins » ;

 De préciser, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications apportées au projet au
vu des résultats de l’enquête publique.

 De  préciser  les  mesures  prises  au  titre  de  la  séquence  environnementale  « Eviter,  réduire,
compenser » (ERC).

1 - Objet de l'opération soumise à enquête publique

Les aménagements sont localisés sur la commune du Haillan, dans le secteur dit « 5 Chemins » et portent sur
une surface de 14 hectares.

Le  secteur  est  situé  au  Sud-Ouest  de  la  commune  du  Haillan,  à  proximité  d’espaces  d’activités  déjà
constitués. Il est limité :

 Au Nord, par des espaces ouverts à dominante agricole et naturelle à préserver,
 A l’Est, par la rue de Venteille et la zone d’activités Airspace constituée,
 A l’Ouest, par le Berlincan,
 Au Sud, par l’avenue de Magudas.

Le site, situé au Sud-Ouest de la commune, est intégré à l’Opération d’intérêt métropolitain (OIM) Bordeaux
Aéroparc dont il constitue l’un des principaux secteurs de développement. Idéalement desservi par l’avenue
de Magudas et la rue Toussaint Catros – boulevard Technologique, le site est directement relié à l’aéroport de
Bordeaux Mérignac ainsi qu’aux autres secteurs de développement de l’OIM Bordeaux Aéroparc.

Le développement du site s’inscrit  ainsi  dans un contexte de développement global lié à l’OIM Bordeaux
Aéroparc auquel il se doit d’être pleinement intégré.

Le projet « Cinq Chemins » a pour objectif  l’aménagement de terrains à vocation économique.  Les
terrains s’adressent prioritairement aux entreprises de la filière aéronautique mais seront également ouverts à
d’autres types d’entreprises (filières associées, projets à forte valeur ajoutée, services aux entreprises, etc.).
Les typologies développées seront variées afin de répondre aux besoins des entreprises visées.

Le projet repose sur les orientations d’aménagement suivantes :
 Un découpage du parcellaire souple dans le  but  précité  d’une adaptation aux besoins des

entreprises et de faciliter le développement de typologies immobilières diversifiées.
 La  valorisation  de  la  situation  géographique  de  la  zone,  à  l’entrée  Nord  de  l’OIM,  afin

d’accentuer son « effet vitrine » à travers notamment l’aménagement des accès.
 Le respect et la mise en valeur du patrimoine écologique et naturel du site.
 La qualité urbaine des aménagements.

Le programme global de construction prévoit un maximum de 50 000 m² de surface plancher pour un foncier
cessible de 104 300 m². Un permis d’aménager a été déposé à cet effet.

L’aménagement de la zone se fera en une seule phase sur la base des études préliminaires et de l’Avant-
projet  (AVP)  validés  en  2017  et  portant  à  la  fois  sur  les  Voiries  et  les  réseaux  divers  (VRD),  le  bassin
d’étalement et l’aménagement des zones compensatoires sur site. La réalisation de ces équipements propres
à l’aménagement de cette zone est confiée à la Société publique locale (SPL) La Fab.

Le parti d’aménagement prévoit un découpage en quatre macro-lots permettant de répondre à une diversité
de typologies immobilières. Ces macro-lots pourront être redécoupés en lots – 25 lots maximum – en fonction
des besoins des entreprises qui viendront s’implanter.

Le  coût  des  aménagements  de  l’opération  dite  des  « 5 Chemins »  comprenant  les  travaux  de  voirie,
l’assainissement, l’aménagement paysager, le foncier et l’ensemble des frais afférents à une telle opération
est estimé à 7 715 992 € TTC. L’opération est équilibrée.

2 – Exposé des motifs et considérations justifiant le caractère d'intérêt général du projet :



2.1 – Justification de l’opération

Ce projet s’inscrit dans le cadre de l’Opération d’intérêt métropolitain Bordeaux Aéroparc créée autour de la
zone aéroportuaire,  à proximité de l’aéroport  Bordeaux Mérignac, qui constitue en Aquitaine un des sites
majeurs des activités industrielles  et  de services consacrés à cette filière.  Les  plus importants donneurs
d'ordre de l'Aquitaine y sont installés et y représentent environ 15 000 emplois, à savoir Dassault Aviation,
EADS Astrium, EADS Sogerma, Airbus Safran Launchers, Thales et Sabena Technics (groupe TAT). Cette
zone se caractérise également par la grande diversité des activités : propulsion spatiale, satellites, systèmes
électroniques  embarqués,  matériaux  composites,  aviation  militaire  et  d'affaires.  Les  perspectives  de
développement de ce secteur économique et la volonté politique de doter la métropole d’un site dédié à ces
activités ont conduit à la création d’un parc technologique de près de 2 500 hectares dédié à ces activités :
Bordeaux Aéroparc.

L’opération « 5 Chemins » consiste à créer un lotissement d’activités économiques dédié aux activités de la
filière  aéronautique /  spatial  /  défense.  Les  entreprises  de toutes  tailles  pourront  trouver  des  terrains  où
construire leurs locaux jusqu’à 50 000 m² et répondre ainsi à la dynamique économique actuelle.

2.2 – Bilan de l’opération prenant en considération l’étude d’impact et  les incidences notables du
projet sur l’environnement, ainsi que les avis de l’Autorité environnementale (AE) et des communes et
identifiant les mesures ERC proposées

Les principaux effets positifs du projet  qui sont  attendus concernent  le développement économique et de
l’emploi sur le secteur. La création de la zone activités sur le site des Cinq Chemins va s’accompagner d’effets
positifs  et  de  nombreux  avantages  pour  Bordeaux  Métropole  et  les  communes  de  la  partie  Ouest  de
l’agglomération en confortant  l’activité économique au sein de l’Opération d'intérêt  métropolitain Bordeaux
Aéroparc et devrait permettre ainsi l’implantation d’entreprises dans un contexte favorable (développement de
l’emploi  et  dynamisme économique de la filière Aéronautique /  Spatial  /  Défense (ASD)).  Cette opération
accueillera de nouvelles entreprises, donc de nouveaux salariés. Elle aura évidemment un impact bénéfique
sur l’emploi local, avec la création envisagée de 600 à 700 emplois.

L’étude  d’impact,  réalisée  sur  la  base  du  programme  des  équipements  de  la  zone  d’aménagement
économique, qui seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’aménageur de Bordeaux Métropole, à savoir la
SPL La Fab, n’a pas relevé d’enjeux majeurs pour le milieu naturel, ni la faune, ni la flore.

Le projet a présenté une stratégie d’évitement (boisement), de réduction (une partie de la zone humide) et de
compensation. Malgré cette stratégie, des impacts sont attendus, notamment sur les milieux naturels.

En phase chantier, le projet prévoit donc des mesures sur ces milieux, consistant en un balisage des secteurs
sensibles conservés, l’adaptation des périodes de travaux pour limiter les impacts et les dérangements de la
faune, la mise en place de clôtures anti-intrusion pour les amphibiens, le transfert des amphibiens présents et
le suivi de cette phase par un écologue.

Par ailleurs, par des mesures compensatoires en faveur des milieux naturels, notamment en direction des
zones humides, Bordeaux Métropole s’engage sur deux sites à mener des actions de restauration et à mettre
en œuvre des mesures de gestion sur une longue période (30 ans) destinées à améliorer et renforcer les
fonctionnalités  des  milieux  humides  concernés  et  visant  ainsi  un  gain  en  termes  de  biodiversité  et  de
fonctionnalités par rapport aux zones humides sous emprise du projet. Des mesures compensatoires sont
également prévues en faveur des espèces protégées. Elles consistent à créer des milieux de reproduction et
des aires de repos pour les amphibiens, deux abris à reptiles en limite du site et à déplacer le Lotier à gousses
très étroites.

D’autre part, l’étude d’impact identifie un certain nombre de conséquences potentiellement dommageables
liées à la mise en œuvre du projet, qu’elle assortit de recommandations permettant de les supprimer, réduire
ou compenser (réalisation de plates-formes destinées au stationnement et à l’entretien des engins de chantier
et de stockage des produits potentiellement polluants, dispositifs assurant l’interception et le traitement d’une
éventuelle  pollution,  déroulement  des  chantiers  en période diurne,  organisation  de l’accès aux chantiers,
utilisation d’engins et de matériaux choisis de manière à réduire les nuisances, mise en place de dispositifs de
régulation des eaux de ruissellement).



L’aménagement  d’une  zone  d’activités  sur  ce  site  générera  de  nouveaux  trafics  liés  à  l’implantation
d’entreprises sur les différents lots (allées et venues du personnel, fournisseurs, trafic lié à l’activité). Les flux
supplémentaires générés se reporteront ainsi sur ces deux axes routiers desservant le site (Avenue Magudas
et rue de Venteille) et y augmenteront progressivement le trafic routier (dont poids-lourds : estimation : 120
poids-lourds par jour et par sens). Des déplacements doux seront possibles au sein de la voirie interne de la
future zone d’activités. La mise en œuvre d’une « zone 30 » sur l’ensemble des voies de la zone d’activités
permettra la cohabitation et le partage de celles-ci entre véhicules et cycles, garantissant un apaisement des
circulations. La « zone 30 » sera secondée par la mise en place de plateaux permettant les franchissements
piétons aux intersections des voies et garantissant également le ralentissement du flux routier. L’accès au site
par les cyclistes et piétons sera privilégié par la connexion du réseau viaire et piéton avec les projets existants
(voie verte de Magudas) et projetés (avenue de Venteille).

L’autorité environnementale de l’Etat a émis, le 11 mai 2017, un avis sur l’étude d’impact du projet. Celle-ci
note que l’étude d’impact est claire et complète.

L’autorité  environnementale  (AE)  apporte  un  certain  nombre  de  remarques  sur  le  dossier  présenté ;  en
particulier :

 Elle  note  que  la  proposition  faite  par  la  Métropole  concernant  les  mesures  de  compensations
proposées pour la zone humide, à hauteur de 100%, est dérogatoire au taux de 150% préconisé par le
Schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE).  Par  ailleurs,  la  zone  de
compensation n’apparaitrait pas comme dégradée ;

 L’absence d’évaluation du risque éventuel d’échec de la mesure compensatoire ;
 Elle estime, sur la justification du projet d’aménagement, que le dossier aurait gagné à mieux justifier

les  raisons  techniques  et  économiques  qui  n’ont  pas  permis  d’éviter  la  destruction  partielle  ou
l’altération des fonctionnalités et de la biodiversité des zones humides.

Bordeaux Métropole a pris en considération les remarques émises par l’Autorité environnementale :
 En prévoyant, dans le dossier déposé le 19 juillet 2017, une compensation de zones humides sur une

surface supérieure à la zone humide sous emprise du projet (respectant ainsi le taux de compensation
de 150% préconisé par le SDAGE) au niveau de laquelle des mesures de restauration et de gestion
seront  menées  dans  le  souci  d’un  gain  de  fonctionnalités  conformément  aux  préconisations  du
SDAGE.

 Sur le risque d’échec, il est proposé dans le dossier, de mettre en place, dès le lancement des travaux,
un comité de suivi technique associant notamment les services de l’Etat concernés (Direction régionale
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Nouvelle-Aquitaine,  Direction
départementale des territoires et de la mer (DDTM) de la Gironde) pour le suivi de chantier du projet, le
suivi  de  chantier  des  mesures  compensatoires  et  le  suivi  des  sites  dédiés  aux  mesures
compensatoires (zones humides et espèces protégées). Ce comité sera chargé d’évaluer les mesures
mises en œuvre.

Dans son mémoire de réponse à l’avis de l’AE, Bordeaux Métropole a également rappelé que, dans le
cadre du pacte Etat-Métropole, elle s’est engagée à travailler de concert avec les services instructeurs de
l’Etat afin de proposer une stratégie d’aménagement innovante qui concilie au mieux les différents enjeux
du territoire de l’Aéroparc. Un diagnostic écologique à plus large échelle a été mené sur le secteur de
l’Opération  d'intérêt  métropolitain  Bordeaux  Aéroparc  (2 500  ha)  ayant  pour  ambition  d’aboutir  à  une
stratégie d’aménagement à l’échelle de l’Aéroparc, respectueuse de la doctrine Eviter-réduire-compenser.
D’après les résultats de cette étude, le site « Cinq Chemins » n’est en contact avec aucun secteur à enjeu
et  est  déjà déconnecté  des milieux sensibles  en raison de la  présence de l’avenue de Magudas qui
constitue  une  réelle  barrière  physique.  Il  ne  participe  à  aucun  des  corridors  structurants  potentiels
détectés. Il en résulte que les enjeux inhérents à ce secteur sont relativement faibles, notamment d’un
point  de  vue  écologique  ou  de  positionnement  dans  la  structuration  des  trames  vertes  et  bleues  à
préserver et/ou renforcer.

D’autre part, l’Agence régionale de la santé (ARS) a été consultée sur l’intérêt de ce projet au regard des
périmètres de protection de captage d’eau. L’Agence régionale de la santé précise que les enjeux sanitaires
du projet ont été identifiés et leur analyse est proportionnelle à la nature du projet. Les éléments fournis dans
le dossier de projet d’aménagement du site des « 5 chemins » paraissent suffisants concernant les aspects
sanitaires.



Par  délibération  en  date  du  23  mai  2018,  la  ville  du  Haillan  a  émis  un  avis  favorable  sur  le  dossier
d’autorisation unique de l’opération « 5 Chemins ».

Au regard de ces  différents éléments,  il  ressort  que la  mise en œuvre du programme des équipements
communs du secteur dit des « 5 Chemins » présente un bilan coût / avantage positif.

3 – Prise en compte des résultats de l’enquête publique.

L’enquête  publique  n’a  pas  suscité  une  forte  audience.  Le  commissaire  enquêteur  n’a  recensé  aucune
personne  lors  de  ses  permanences,  et  les  différents  registres  ont  recueilli  moins  d’une  dizaine  de
contributions.  En outre,  ces quelques contributions ont majoritairement consisté dans une contestation de
principe du projet.

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a remis son rapport contenant les observations du
public,  ses  conclusions  et  son  avis  favorable  sans  réserve  ni  recommandation sur  l’autorisation
environnementale unique.

Les éléments de réponse apportés par Bordeaux Métropole, à l’occasion du mémoire en réponse au procès-
verbal  transmis  par  le  commissaire  enquêteur  dans  les  huit  jours  suivant  la  fin  de  l’enquête  publique,
permettent de conforter le projet en l’état. Il n’y a donc pas lieu d’y apporter des modifications au regard des
résultats de l’enquête publique.

4 – Déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération

Conformément  à  l’article  L.126-1  du  Code  de  l'environnement,  lorsqu'un  projet  public  de  travaux,
d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique environnementale, l'organe délibérant de
la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration
de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée.

Considérant  le  bilan coûts /  avantages positif,  l’avis  de l’Autorité environnementale,  l’avis  favorable de la
commune du Haillan, l’avis favorable sans réserve ni préconisation du commissaire enquêteur sur la demande
d’autorisation  environnementale  unique,  Bordeaux  Métropole  confirme  l’intérêt  général  de  l’opération
économique dite des « 5 Chemins ».

Aussi,  la  présente  délibération  valant  déclaration  de  projet  au  sens  de  l'article  L.126-1  du  Code  de
l'environnement, porte sur l’autorisation environnementale unique et a pour objet de confirmer :

- l'intérêt général de l'opération ;
- la volonté de Bordeaux Métropole de réaliser cette opération.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles :
 L.122-1 à L.122-3-4 et R.122-1 à R.122-14 relatifs aux études d'impact des projets,
 L.214-1 à L.214-11 relatifs à la protection du milieu aquatique (loi sur l’eau) et R.214-1 à R.214-12

concernant la procédure d’autorisation titre de la loi sur l’eau dans leur version en vigueur à la date du
dépôt du dossier,

 L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27 concernant l'organisation des enquêtes publiques portant
sur les opérations susceptibles d'affecter l'environnement,

 L.126-1 et R.126-1 relatifs à la déclaration de projet,
VU la délibération n°2016/100, en date du 25 mars 2016, par laquelle le Conseil de Bordeaux Métropole a
décidé l’ouverture de la concertation publique préalable concernant l’opération d’aménagement économique
« 5 Chemins »,



VU  la délibération n°2016/407, en date du 8 juillet 2016, par laquelle le Conseil de Bordeaux Métropole a
approuvé le bilan de cette concertation préalable portant sur l’aménagement du site dit des « 5 Chemins »,
VU le dossier d'enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et la
demande de dérogation exceptionnelle de destruction d’espèces animales et végétales protégées et de leurs
habitats,
VU la déclaration de recevabilité du dossier d’autorisation au titre du Code de l’environnement prononcée le
13 avril 2018 par le service en charge de la police de l’eau de la Direction départementale des territoi res et de
la mer de la Gironde,
VU l’avis de l’Autorité environnementale n° 2017-4617, en date du 11 mai 2017, sur l’étude d’impact,
VU le  courrier  de Bordeaux Métropole,  en date du 18 décembre 2017,  en réponse à l’avis  de l’Autorité
environnementale sur l’étude d’impact,
VU  l'arrêté du Préfet de la Gironde, en date du 20 avril 2018, prescrivant l'enquête publique unique et les
modalités de son organisation,
VU la note  de Bordeaux Métropole  en réponse aux observations du public et du commissaire enquêteur,
transmise le 11 juillet 2018,
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, en date du 20 juillet 2018,
VU le courrier de Monsieur le Préfet, en date du 23 juillet 2018, relatif à la transmission du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT qu’à l'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sans
réserve ni recommandation,

CONSIDERANT QUE les effets et incidences du projet sur l’environnement qui ont été analysés dans le cadre
de l’étude d’impact font l’objet de mesures destinées à les éviter, les réduire ou les compenser,

CONSIDERANT qu’il ressort du dossier que le bilan coûts / avantages du projet est positif, que sa réalisation
permettra de créer entre 600 et 700 emplois sur ce secteur,

CONSIDERANT QUE les observations de l’Autorité environnementale ont fait l’objet de réponses claires et
précises par le maître d’ouvrage dans le cadre de sa note complémentaire en réponse,

CONSIDERANT QUE, au vu des résultats de l’enquête publique, il n’y a pas lieu d’apporter de modification au
projet,

DECIDE

Article 1 : de prendre acte :
 De l’avis n°2017-4617 en date du 11 mai 2017 de l’Autorité environnementale sur l’étude d’impact
 De l’avis favorable sans réserve ni recommandation du commissaire enquêteur,

Article  2 :  de déclarer  que le  projet  d’aménagement  économique dit  « 5 Chemins »  sur  la  commune du
Haillan est d’intérêt général.

Article 3 : d'autoriser Monsieur le Président :
 A transmettre à Monsieur le Préfet la présente déclaration de projet
 A  accomplir  toutes  les  formalités  et  à  signer  tous  actes  nécessaires  à  l'exécution  du  projet

d’aménagement dit « 5 Chemins ».
 A accomplir  les  mesures  de  publicité  stipulées  par  les  articles  R.126-1  à  R126-4  du  Code  de

l’environnement.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 novembre 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 DÉCEMBRE 2018

 PUBLIÉ LE :
 4 DÉCEMBRE 2018

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Virginie CALMELS
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1. Préambule 
Bordeaux Métropole sollicite une autorisation unique au titre du Code de l’Environnement pour 
l’aménagement du Site des Cinq Chemins sur la commune du Haillan et a déposé en ce sens le  
19 juillet 2017 un dossier complété de demande d’autorisation unique auprès du Service Eau et 
Nature de la Direction Départementale des Territoire et de la Mer de la Gironde (DDTM 33). 
 
Ce dossier complété permet notamment de répondre à l’avis de l’autorité environnementale qui 
préconisait de revoir les surfaces de compensations du dossier initial, qui s’appuyaient sur un ratio de 
100% pour la compensation des zones humides détruites.  
Le présent dossier déposé le 19 juillet 2017 propose une compensation de zones humides sur une 
surface supérieure à la zone humide sous emprise du projet (taux de compensation de 150%) au 
niveau de laquelle des mesures de restauration et de gestion seront menées dans le souci d’un gain 
de fonctionnalités conformément aux préconisations du SDAGE.  
 
L’objet de la présente note est d’apporter des précisions complémentaires au dossier.  

Positionnement du site des « Cinq Chemins » au sein de l’Opération 
d’intérêt Métropolitain (OIM) Bordeaux Aéroparc 

Il convient d’indiquer que Bordeaux Métropole s’est engagée dans le cadre du Pacte Etat-Métropole à 
travailler de concert avec les services instructeurs de l’Etat afin de proposer une stratégie 
d’aménagement innovante qui concilie au mieux les différents enjeux du territoire de l’Aéroparc. La 
proximité de l’aéroport en fait une zone stratégique de développement et l’implication de la collectivité 
dans ce projet assure une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux encore bien 
présents au sein de ce territoire. 
 
C’est dans cette optique qu’un diagnostic écologique à plus large échelle a été mené sur le secteur de 
l’OIM Aéroparc (2500ha). Ce dernier a pour objectif de permettre à Bordeaux Métropole d’établir une 
stratégie d’aménagement de l’Aéroparc respectueuse de la doctrine ERC. Cette étude servira de base 
à l’élaboration d’une évaluation environnementale globale.  
 
Ainsi, les enjeux écologiques mis en avant par ce diagnostic permettent de positionner le secteur 
« Cinq Chemins » au sein du territoire de l’Aéroparc. 

- Une identification et une hiérarchisation des enjeux écologiques présents sur le territoire a été 

élaborée sur la base des données relevées par le bureau d’étude Ecosphère entre 2016 et 

2017 ainsi que la totalité des données disponibles sur cette zone. Il en ressort que le site 

« Cinq Chemins » n’est en contact avec aucun secteur à enjeu et est déjà déconnecté des 

milieux sensibles en raison de la présence de l’avenue de Magudas qui constitue une réelle 

barrière physique. 

- Une analyse du territoire a été réalisée à partir des résultats d’inventaires mettant en avant les 

corridors fonctionnels et potentiels. Le site « Cinq Chemins » ne participe à aucun de ces 

éléments structurants. 

 

A la lecture de ces documents, les enjeux inhérents au secteur étudié sont relativement faibles 
contrairement à d’autres secteurs situés à proximité. Ce site ne présente pas d’enjeu écologique fort 
et ne joue pas de rôle fonctionnel particulier à cette échelle. Il n’entre pas dans la structuration des 
trames vertes et bleues à préserver et/ou renforcer. 
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2. Thématique « Espèces protégées » 

2.1.1. Compléments sur la forme 

1°) Précisions apportées à certaines références du document. 

La référence page 188 concerne le bien le chapitre 5 « Analyse de l’état initial du site et des 
milieux aquatiques susceptibles d’être affectés par le projet » point 6 « Milieu naturel ». 
Page 180 colonne 2, il faut lire « (Cf. Chapitre 7 – point 2.4 relatifs aux impacts paysagers) », 
et non « point 2.5 ». 

2°) Lotier grêle à mentionner dans la liste des espèces végétales. 

Page 65 du dossier d’étude d’impact, ajout du Lotier à gousses très étroites,  
Lotus angustissimus, au sein de l’habitat 35.12 « Pelouses acidiphiles » (Cf. tableau complété 
ci-dessous).  
 

 Les pelouses et prairies 

Nature 
Codes CORINE 

(EUR15/2) 

Description sommaire  

avec quelques espèces caractéristiques 

Prairies mésophiles (répandues) 
de fauche ou pâturées, y compris 

végétation des bermes 

38.11 
38.21 
81.1 

Il s'agit de prairies fertilisées, régulièrement pâturées ou fauchées 
et talus routiers : Lolium perenne, Cynosurus cristatus, Poa 
pratensis, Trifolium repens, Bellis perennis, Arrhenatherum elatius, 
Dactylis glomerata 
Parfois prairies de fauche plus riches floristiquement à Oenanthe 
pimpinellifolia, Malva moschata… 

Pelouses acidiphiles  
(en mosaïque avec les pelouses 

annuelles ci-après) 

35.12 Jasione montana, Agrostis capillaris, Luzula campestris, Lotus 
angustissimus 

Pelouses annuelles des sols 
souvent sableux, xériques 

(ponctuelles sur talus) 

35.21 Ornithopus perpusillus, O. compressus, O. pinnatus, Aira praecox, 
Aira caryophyllea, Rumex acetosella, Anthoxanthum aristatum 

3°) Précisions sur la destruction et l’évitement des aires de repos des amphibiens. 

La surface des aires de repos des amphibiens sous forme de bosquets et fourrés favorables a 
été estimée à 0,69 ha. Le projet prévoit de conserver au maximum les arbres existants sur le 
site et les préconisations en ce sens seront définies plus précisément au sein des cahiers des 
charges de cession de terrain. Ne pouvant définir à ce stade dans quelles proportions exactes 
ces bosquets seront maintenus, les besoins de compensation vis-à-vis de ces milieux ont été 
définis à hauteur de 0,69 ha. Ces aires de repos existantes seront à terme, soit sous emprise 
du projet donc détruites, soit rendues difficilement accessibles pour les amphibiens, malgré 
leur maintien (situation en position éloignée de sites de reproduction et dans un site aménagé). 

4°) Précisions sur les habitats des oiseaux sous emprise. 

La carte page 145 du volume 2 du dossier d’enquête présente les habitats naturels sous 
emprise du projet d’aménagement du site des Cinq Chemins. Les bosquets de feuillus et 
fourrés présents au Sud du site, près de la parcelle de l’entreprise STERIS et à proximité du 
giratoire, ainsi que les robiniers pseudo-acacias alignés près de ce giratoire peuvent constituer 
des sites de reproduction pour les petits passereaux communs protégés (Cf. carte « Aires de 
vie des oiseaux sous emprise du projet » ci-après). Ces habitats de reproduction y 
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représentent une surface de 0,95 ha (Cf. tableaux pages 146 et 147 du volume 2 du dossier 
d’enquête).  
La réalisation du projet conduira à la destruction de ces habitats de reproduction des oiseaux 
nicheurs ou potentiellement nicheurs sur le site. Les espèces concernées sont des espèces de 
passereaux communs1 affiliés aux milieux ouverts et forestiers, mais dont certaines sont 
protégées. Les espèces forestières contactées proviennent certainement des milieux boisés, 
plus épais, présents à proximité du site des Cinq Chemins. Les surfaces de sites de 
reproduction mises en jeu sont relativement faibles et la destruction des bosquets et fourrés 
interviendra en dehors de la période de nidification des oiseaux, évitant ainsi le risque de 
destruction d’individus et de couvées. La coupe des ligneux interviendra ainsi en février-mars 
et sera suivie par l’écologue en charge du suivi du chantier. Celui-ci s’assurera en préalable de 
l’absence d’espèces d’oiseaux nicheuses au niveau des arbres ou fourrés concernés. La 
période de nidification des espèces d’oiseaux nicheuses ou potentiellement nicheuses sur le 
site des Cinq Chemins débute pour la majorité d’entre elles à partir d’avril, voire plus tard, en 
mai. 
 
Comme il est indiqué dans le volume 2 du dossier d’enquête, le parti d‘aménagement prévoit 
de conserver des surfaces boisées sur le site des Cinq Chemins, en particulier au niveau des 
boisements existants au sud (alignement d’arbres notamment à proximité du giratoire de 
l’avenue de Magudas). Il est difficile à ce stade des études de préciser le nombre d’arbres 
conservés et la surface qu’ils représenteront.  
 
Les espèces concernées rebâtissent chaque année un site de reproduction. Elles retrouveront 
aisément à proximité des milieux favorables à l’accomplissement de leur cycle biologique 
(refuge reproduction et nourrissage), avec notamment la zone agricole (prairies) et boisée au 
contact direct de laquelle se situe en effet le site des Cinq Chemins. Plusieurs des zones 
boisées présentes à proximité du site des Cinq Chemins sont inscrites en Espaces Boisés 
Classés au PLU 3.1 de Bordeaux Métropole, garant de leur préservation. 
 
Les aménagements paysagers des espaces verts publics (notamment espaces arborés) ou 
ceux des parties privatives et les haies arbustives prévues en limite de lots permettent d’autre 
part à certaines espèces d’oiseaux de retrouver refuge, gîte ou site de reproduction sur le site 
même des Cinq Chemins. Cette trame verte au sein du site d’aménagement sera notamment 
favorable aux passereaux forestiers et aux espèces anthropophiles. Le linéaire de haies et 
d’alignements créés dans le cadre du traitement paysager représentera au final une superficie 
plus importante que les fourrés et bosquets présents actuellement sur le site (linéaire 
envisagé : 2 500 m environ). Le parti d’aménagement prévoit de plus de conserver le maximum 
d’arbres existants. Les espèces de milieux ouverts retrouveront des milieux favorables au 
niveau des prairies de l’îlot agricole. 
 
Les bosquets et haies créés au Nord du site des Cinq Chemins dans le cadre de la mesure 
compensatoire des aires de repos des amphibiens forestiers constitueront également à terme 
des milieux favorables aux oiseaux (refuge, site de reproduction). 
 
 

                                                      
1 Le Merle noir, la Mésange charbonnière, la Fauvette à tête noire, le Pinson des arbres, le Pouillot véloce et le 

Pic vert contactés sur le site font partie des dix espèces les plus rencontrées en Gironde (Source : 
http://www.nature33.fr, Réseau des acteurs de la Biodiversité et du Paysage en Gironde). 

http://www.nature33.fr/
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Aires de vie des oiseaux sous emprise du projet 
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Milieux favorables au cycle biologique des oiseaux après aménagement sur et à proximité du site 
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2.1.2. Compléments sur la flore 

1) Le lotier à gousses très étroites : Elargissement de la zone de présence du Lotier à 
gousses très étroites à l’ensemble des habitats potentiels (pelouses acidiphiles). 

Les inventaires complémentaires ont montré la présence du Lotier à gousses très étroites, 
Lotus angustissimus, sur le site d’implantation du projet d’aménagement des Cinq Chemins. Il 
s’agit d’une espèce de fabacée annuelle de petite taille qui fleurit des mois de mai au mois de 
juillet, dont la répartition française couvre une grande moitié Sud-Ouest du territoire national. 
L’espèce est bien présente localement à l’échelle du plateau landais et au-delà. 
 
Ce lotier a été contacté sur le site d’aménagement des Cinq Chemins essentiellement au 
niveau du chemin traversant le site selon un axe Nord-Est/sud-Ouest, comme l’illustre la carte 
page 67 du volume 2 du dossier d’enquête publique. Il y fréquente le chemin en partie central, 
mais également des secteurs de prairies mésophiles à mésoxérophiles. Le lotier se développe 
notamment par place au sein de tonsures siliceuses sur sables grossiers ; la présence d’une 
trentaine de pieds a ainsi été relevée, répartis sur une surface d’environ 1 140 m². 
 
Les pelouses acidiphiles identifiées sur le site d’implantation du projet représentent une 
superficie de 0,92 ha. Bien que favorables à l’espèce, le lotier à gousses très étroites n’a pas 
été contacté au niveau de ces pelouses acidiphiles. Si on considère que ces milieux peuvent 
abriter potentiellement le lotier, cela porte à 1,03 ha les surfaces d’habitat de cette espèce sous 
emprise du projet (zone de présence et habitats potentiels). 
 
Le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique signale d’autre part la présence de  
Lotus angustissimus en face du bâtiment de la société STERIS implantée sur la parcelle 
riveraine du site d’aménagement des Cinq Chemins (plus précisément le long de l’avenue de 
Magudas et le long de la piste cyclable). 
 
 
Mesure compensatoire n°B4 : déplacement du Lotier à gousses très étroites 
Le Lotier à gousses très étroites a été noté sur le site au Nord des Cinq Chemins sur lequel est 
envisagée la mesure compensatoire vis-à-vis de cette espèce. Sa présence a été notée 
notamment au niveau de deux secteurs de pelouses mésophiles à mésoxérophiles acidophiles 
pâturées, couvrant au total une superficie de 1 300 m². Ces secteurs peuvent s’apparenter à 
des pelouses mésophiles à mésoxérophiles acidiphiles pâturées. Le pâturage actuel permet de 
maintenir une strate de végétation appropriée au développement de l’espèce.  
 
La présence du Lotier à gousses très étroites reste aujourd’hui assez restreinte au niveau des 
prairies de l’îlot agricole au Nord des Cinq Chemins où est envisagée la mesure 
compensatoire, comme par ailleurs sur le site même des Cinq Chemins. Cela s’explique 
certainement par le caractère humide d’une partie des prairies de l’îlot non favorable à l’espèce 
(habitat E2.12, Cf. carte et tableau ci-après présentant les habitats rencontrés sur l’îlot 
agricole), par l’absence ou la très faible présence de tonsures siliceuses, par le caractère 
« eutrophe » d’autres secteurs de prairies lié à la pression de pâturage, à la non exportation 
des produits de coupe ou à d’éventuels amendements et par une gestion actuelle des prairies 
favorisant des hauteurs de végétation non adaptées au développement de l’espèce (habitat 
E2.1, Cf. carte et tableau ci-après présentant les habitats rencontrés sur l’îlot agricole).  
 
L’optimum écologique de l’espèce présenté ci-après montre les caractéristiques climatiques et 
les caractéristiques du sol favorables à l’espèce (optimum vis-à-vis de l’humidité du sol et vis 
des nutriments du sol notamment). L’espèce préfère ainsi des milieux non humides, biens 
ensoleillés et plutôt oligotrophes. 
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Optimum écologique de Lotus angustissimus 

 

http://www.tela-botanica.org 

 
 
La mesure B4 consistera à ensemencer des zones de prairies mésophiles à mésoxérophiles. 
Ces zones compensatoires ont été retenues par leur proximité immédiate avec des secteurs où 
la présence de Lotus angustissimus est avérée (présence d’une dizaine de pieds répartie sur 
1 300 m²), par leur situation ensoleillée et leur caractère non humide. 
 
Ces zones compensatoires représenteront au total une superficie de 1,03 ha équivalente à la 
surface d’habitats avérés et d’habitats potentiels du Lotier sous emprise du projet (ratio de 
compensation 1 pour 1). 
 
Cet ensemencement se fera à partir du substrat récupéré au niveau des zones à Lotier sous 
emprise du projet et régalé ensuite dans les zones compensatoires envisagées pour cette 
espèce sur le site au Nord des Cinq Chemins. Les modalités techniques de transplantation du 
Lotier sont présentées page 193 du volume 2 dossier d’enquête publique. 
 
Cet ensemencement des zones compensatoires intègre les étapes suivantes :  

■ Décapage/hersage préalable des zones compensatoires ; 
■ Prélèvement du substrat au niveau des pelouses acidiphiles sur sable sous emprise du 

projet et régalage au niveau des zones compensatoires pour les rendre plus favorables au 
développement du Lotier ;  

■ Prélèvement du substrat au niveau des zones à Lotier sous emprise du projet et régalage de 
ce substrat au niveau des zones compensatoires pour les ensemencer. 

 
La période la plus favorable pour réaliser ces travaux d’ensemencement s’étend d’octobre à 
février/mars.  
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Les secteurs, où le lotier est déjà présent, seront protégés lors de l’opération 
d’ensemencement des zones compensatoires. Un balisage délimitera ces secteurs, afin 
d’éviter tout errements de véhicules, de matériels ou de personnel sur les espaces où la plante 
est présente. L’écologue en charge du suivi du chantier (projet et mesures compensatoires) 
balisera les secteurs à préserver et s’assurera tout au long du chantier du respect des 
consignes vis-à-vis de leur protection. 
 
L’ensemble de l’opération fera l’objet d’un compte-rendu, intégrant la description des 
interventions, des photographies et des illustrations et relatant également les éventuelles 
difficultés rencontrées. Ce compte-rendu sera transmis à la DREAL Nouvelle Aquitaine et au 
Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique. 
 
Les secteurs où le Lotier est présent et les zones de transfert envisagées en continuité 
feront ensuite l’objet d’une gestion conservatoire (30 ans) destinée à favoriser le 
développement de cette espèce. Ces milieux seront maintenus ouverts et très ras par des 
travaux de fauche réalisés, avec une barre faucheuse fixée à un tracteur ou motoculteur, en 
été après la floraison du Lotier (fin juillet). Ces fauches seront réalisées avec exportation des 
produits de coupe, pour éviter l’eutrophisation de ces milieux. Le pâturage du bétail sur l’ilot 
agricole au sein duquel est envisagée la mesure B4 reste une activité ponctuelle. La gestion 
conservatoire des zones à Lotier veillera cependant à limiter cette pression sur ces secteurs 
pour éviter au maximum l’enrichissement des terrains défavorable à l’espèce. 
 
Un suivi sera mis en place, afin d’estimer l’évolution de la population de Lotier sur les zones de 
transfert, mais également les secteurs où l’espèce est déjà présente. Il consistera en un 
dénombrement des pieds, pendant la floraison et ce 1 fois par an pendant les trois ans qui 
suivent l’opération de transfert, puis ensuite tous les 3 ans. Lors de ces passages, la présence 
d’espèces exotiques-envahissantes sera également surveillée. 

 
 
Après chaque visite des comptes rendus seront réalisés et portés à connaissance de la DREAL. Les 
résultats du suivi de ces espaces seront bien sur utilisés pour réadapter si besoin les mesures de 
gestion en place, et ainsi optimiser les actions menées sur ces secteurs. 
 
Pour finir, les modalités de gestion seront précisées dans la convention qui liera Bordeaux Métropole 
au propriétaire du terrain. Ce dernier s’engagera via cette convention à respecter scrupuleusement les 
prescriptions imposées dans le plan de gestion qui aura été validé par la DREAL. 
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Habitats du Lotier à gousses très étroites - Etat actuel 

 
 

  

Développement du Lotier à gousses très 
étroites sur l’îlot agricole limité par : 

- le caractère humide d’une partie des 
prairies de l’îlot non favorable à l’espèce 
(habitat E2.12) ; 

- l’absence ou la très faible présence de 
tonsures siliceuses ; 

- le caractère « eutrophe » d’autres 
secteurs de prairies lié à la pression de 
pâturage, à la non exportation des 
produits de coupe ou à d’éventuels 
amendements  

- la gestion inadaptée du couvert végétal 
(hauteur top élevée de la végétation). 
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Habitats naturels au niveau de l’îlot agricole au Nord du site des Cinq Chemins 

 

Source : FAB/cabinet d’études Nymphalis 
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Mesure compensatoire vis-à-vis du Lotier à gousses très étroites 
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Les milieux compensatoires pour le Lotier sont inscrites en zone agricole au plan de 
zonage du Plan Local d’Urbanisme 3.1 de Bordeaux Métropole (zonage Ag), leur 
garantissant ainsi un certain niveau de protection au regard des occupations et de l’utilisation 
du sol permises par le règlement de ce zonage. 

 

  
Secteur où le Lotier a été contacté Un des secteurs où est envisagée 

la compensation pour le Lotier 

2) Retrait de l’Amélanchier ovalis dans la palette végétale pour les traitements 
paysagers du site. 

L’Amélanchier ovalis a été retiré de la palette végétale (Cf. page 199 du dossier d’étude 
d’impact en élément joint). 

2.1.3. Complément sur les amphibiens 

1) Précisions sur les habitats de repos des amphibiens du cortège forestier 
 

Le projet conduira à la destruction d’aires de repos de plusieurs espèces d’amphibiens 
appartenant au cortège forestier ou rendra ces aires difficilement accessibles pour les espèces 
de ce groupe. Ces aires de repos concernent une superficie de 0,69 ha. 
 
Les mesures de compensation pour les aires de repos des amphibiens du cortège forestier 
sont envisagées en partie sur les parcelles de l’exploitation agricole présente au Nord des Cinq 
Chemins (îlot agricole). Le ratio retenu pour la compensation de ces aires de repos est de 1 
pour 1. Ces milieux à créer sont envisagés sous la forme de bosquets et de haies à créer. 
 
Les haies et la zone de boisement déjà présentes sur cet îlot agricole, et identifiées sur la carte  
ci-avant présentant les habitats sur le site au Nord des Cinq Chemins, sont des milieux 
favorables comme aires de repos des espèces de ce cortège comme celles rencontrées sur 
cet îlot (Crapaud commun, Triton palmé, Salamandre tachetée, Rainette méridionale).  
 
Ces aires de repos à créer dans le cadre de la mesure compensatoire ainsi que celles 
existantes au niveau de l’îlot agricole seront gérées de manière conservatoire ; Elles 
présenteront l’intérêt d’être situées à proximité de milieux de reproduction existants ou à 
recréer dans le cadre de la mesure B1 et en continuité de prairies mésophiles à 
mésoxérophiles, prairies humides, habitats nécessaires aux cycles de vie des espèces 
d’amphibiens concernées. 
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Pour rappel, la compensation des zones humides est également envisagée sur les parties 
humides de l’îlot agricole (mesure compensatoire A1 : restauration et gestion conservatoire de 
zones humides).
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Aire de vie des espèces d’amphibiens du cortège forestier sous emprise 
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Mesures compensatoires vis-à-vis des  espèces d’amphibiens du cortège forestier (milieux de substitution) 
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2) Précisions sur la compensation du Crapaud calamite (aire de repos) : 

Si le Crapaud calamite est rencontré dans la zone d’étude, les investigations n’ont pas permis 
de révéler sa présence sur le site d’aménagement des Cinq Chemins. Aucun site de 
reproduction effectif de l’espèce n’y a été recensé. Les fossés existants, qui drainent le site 
prévu pour l’implantation de l’aménagement, n’apparaissent pas favorables à la reproduction de 
l’espèce (fossés trop profonds et très enherbés). Deux sites de reproduction avérés de l’espèce 
ont été cependant repérés à relative proximité du site des Cinq Chemins, l’un au niveau du 
dispositif de rétention de l’entreprise voisine STERIS et l’autre au centre d’un espace proche 
alloué à des chevaux. 

Le site d’aménagement des Cinq Chemins abrite des pelouses acidiphiles. Ces milieux  
peuvent être utilisés en partie comme aires de repos du Crapaud calamite, au regard 
notamment de leurs caractères meubles (tonsures sableuses), ouverts et ensoleillés. La 
réalisation du projet engendrera ainsi la disparition de ces milieux (1,03 ha), qu’il convient de 
compenser au regard de la protection de l’espèce2. 
 
Le crapaud calamite est considéré comme quasi menacé (NT) dans la liste rouge des 
Amphibiens et reptiles d’Aquitaine (2013) et en préoccupation mineure (LC) dans la liste 
rouge des Amphibiens et Reptiles de France métropolitaine (2015). L’espèce est 
cependant considérée comme particulièrement abondante dans le département de la 
Gironde (Source : M. BERRONEAU 2014 – Atlas des Amphibiens et Reptiles d’Aquitaine. 
Edition C. Nature. 256 p). La présence du Crapaud calamite n’a pas été relevée lors des 
investigations menées sur le site des Cinq Chemins. Les fossés présents sur le site ne 
sont pas en outre favorables à la reproduction de cette espèce pionnière. La 
fonctionnalité en tant qu’aires de repos des pelouses acidiphiles sous emprise du projet 
n’a pu être également démontrée. Les impacts du projet d’aménagement du site des 
Cinq Chemins sur cette espèce sont considérés faibles à nuls et liés principalement au 
risque de destruction accidentelle d’individus pouvant survenir lors de la phase chantier 
Ainsi au regard de ces éléments, le ratio retenu pour compenser ces aires de repos 
potentielles est de 1 pour 1. 
 
Les zones, où est envisagée la mesure B4 en faveur du Lotier à gousses très étroites, seront 
rendues favorables pour le repos/hivernage du Crapaud calamite dans le sens où leur 
caractère meuble sera sensiblement amélioré par le régalage du substrat des pelouses 
acidiphiles sous emprise du projet. Ces zones s’inscrivent dans un milieu ouvert et bien exposé 
du point de vue de l’ensoleillement.  
 
Aujourd’hui, l’îlot agricole, au sein duquel est prévue la mesure compensatoire, n’abrite 
pas d’habitat favorable au repos de l’espèce (pas de secteurs à caractère meuble 
notamment). Le Lotier à gousses très étroites au niveau de l’îlot agricole a été repéré au sein 
des prairies pâturées mésophiles à mésoxérophiles acidiclines, dans des secteurs plus 
oligotrophes pouvant être qualifiés de pelouses. Ces milieux n’y montrent pas forcément un 
substrat meuble favorable à l’utilisation par le Crapaud calamite comme aire de repos. D’autre 
part, une partie des prairies de l’îlot agricole montrent un caractère humide (habitat E2.12, Cf. 
carte et tableau ci-après présentant les habitats rencontrés sur l’îlot agricole), du fait 
notamment de phénomène de remontées de nappes. Ces secteurs de prairies humides ne 
sont ainsi pas favorables pour être utilisées par le Crapaud calamite comme aires de repos. 
 

  

                                                      
2 Cf en annexe le CERFA de demande de dérogation pour la destruction, l’altération ou la dégradation 
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, complété sur ce point 
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Les mesures compensatoires qui seront menées en faveur du Lotier au niveau de 
certains secteurs de l’îlot agricole seront également favorables au Crapaud calamite. Les 
matériaux meubles apportés sur ces secteurs non humides (substrats sableux des pelouses 
acidiphiles sous emprise du projet) permettront aux milieux ainsi concernés de pouvoir 
constituer, en leur donnant un caractère meuble, des aires de repos pour le Crapaud calamite. 
Cette espèce recherche en effet des zones ouvertes, ensoleillées et au sol meuble pour 
s'enfouir. La localisation de ces secteurs est présentée sur la carte ci-après « Mesure 
compensatoire relative aux aires de repos du Crapaud calamite ». 
 
La gestion conservatoire de ces secteurs à long terme (30 ans) sur une surface constituera 
ainsi une mesure compensatoire aux aires de repos potentielles sous emprise du projet. Ils 
seront gérés de manière à maintenir une végétation rase à très rase dans le but de favoriser le 
développement du Lotier à gousses très étroites. Le maintien d’une telle végétation est 
également favorable au Crapaud calamite et à ses déplacements. Des structures de refuge 
favorables à l’espèce (tas de sables, tas de bois ou de pierre) y seront également disséminées. 
Les estimations de la capacité de dispersion du Crapaud calamite sont de 600 m autour du site 
de reproduction (domaine vital) ; le Crapaud calamite s’éloigne peu des sites de ponte, mais 
recherche des milieux ouverts à proximité. Grâce à leur excellentes capacités de dispersion, 
les juvéniles de cette espèce colonisent facilement des plans d’eau situés à plusieurs 
kilomètres de leur lieu de naissance (source : Puissauve R., De Massary J-C. & Marty V., 
2015. Fiches d’information sur les espèces aquatiques protégées : Crapaud calamite, Bufo 
calamita (Laurenti, 1768). Service du patrimoine naturel du MNHN & Onema). 
 
La localisation envisagée pour les aires de repos compensatoires apparaît adaptée dans le 
sens, où la présence du Crapaud calamite a été notée à proximité dans un espace alloué aux 
équins (mares temporaires localisées à moins de 600 m et utilisation avérée de l’espèce pour 
sa reproduction). Les investigations menées sur l’îlot agricole au sein duquel est 
envisagée la mesure compensatoire n’ont pas permis de révéler la présence du Crapaud 
calamite. Les fossés présents au niveau de cet ilot n’apparaissent pas favorables à la 
reproduction de l’espèce (fossés profonds et très végétalisés). 
 
L’espèce pourra en revanche, à partir de sites de reproduction avérés identifiés à proximité ou 
à partir des dépressions en eau créées dans la bande riveraine du Berlincan dans le cadre de 
la mesure B1 (création de milieux de substitution pour la reproduction des amphibiens), utiliser 
ces secteurs comme aires de repos. 
 
Les carte ci-après présentent les sites de reproduction existants du Crapaud calamite, les aires 
de repos potentielles sous emprise du projet et celles qui seront créées en compensation et 
gérées de manière conservatoire sur 30 ans. Sont indiqués également les sites de 
reproduction créés dans le cadre de la mesure B1 et qui seront favorables à la reproduction de 
l’espèce (dépressions en eau).  
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Habitats du Crapaud calamite (sites de reproduction, aire de repos) – Etat actuel 
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Habitats naturels au niveau de l’îlot agricole au Nord du site des Cinq Chemins 

 

Source : FAB/cabinet d’études Nymphalis 
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Habitats naturels sur le site au Nord des Cinq Chemins 
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Mesure compensatoire relative aux aires de repos du Crapaud calamite 
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3) Compensation des sites de reproduction des Amphibiens : 

Précisions apportées sur les milieux de substitution pour la reproduction des 
amphibiens. 

Les besoins en compensation au regard des milieux de reproduction d’amphibiens sous 
emprise concernent une superficie de 940 m², basée sur un ratio de 2 pour 1 retenu pour la 
compensation des sites de reproduction au regard des espèces concernées. 
 
Comme indiqué page 187 du volume 2 du dossier d’enquête, la mesure compensatoire B1 
« création de milieux de reproduction des amphibiens dans les zones humides préservées du 
site des Cinq Chemins » visent les espèces d’amphibiens contactées sur le site des Cinq 
Chemins (Grenouille agile, Salamandre tachetée, Triton palmé, Crapaud épineux)… La mesure 
pourra profiter à d’autres espèces d’amphibiens notées dans la zone d’étude ; ces espèces 
pourront utiliser ces milieux aux caractéristiques différentes pour leur reproduction comme la 
Rainette méridionale et le Crapaud Calamite. 
Les caractéristiques des secteurs dans lesquels s’inscrit la mesure et des secteurs riverains 
donnent des garanties sur la fonctionnalité des milieux de reproduction qui seront recréés : 
milieux de substitution s’inscrivant dans un secteur de prairies humides à proximité et en 
connexion avec le corridor écologique que constitue le ruisseau et à proximité de boisements 
existants ou à recréer. Les espèces d’amphibiens bénéficieront ainsi de l’ensemble des 
habitats nécessaires à la réalisation de leur cycle biologique (reproduction, quête de nourriture, 
refuge et aire de repos) : fossés, mares ou dépressions, prairies mésophiles à mésoxérophiles, 
prairies humides, boisements. 
 
Deux types de milieux de substitution sont envisagés pour répondre aux besoins d’un grand 
nombre d’espèces aux exigences parfois différentes : 
 
Fossé projeté 
Le fossé projeté comme milieu de substitution présentera les mêmes caractéristiques que les 
fossés présents sur le site des Cinq Chemins (lit d’une largeur de 1 m environ, hauteur de 
berge faible de l’ordre de 0,5 m à 0,7 m). Il ne sera pas connecté avec le ruisseau du Berlincan 
et son lit sera aménagé de manière à maintenir les eaux le plus longtemps dans la saison.  
 
Fossé existant sur le site d’implantation du projet d’aménagement 

 

Source : SCE mars 2014 
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Dépressions projetées 
Les dépressions en eau envisagées le long du Berlincan pourront profiter au Crapaud 
Calamite, dans le sens où elles seront de faible superficie, de faible profondeur et envisagées 
dans des secteurs ensoleillés. Les matériaux sablo-argileux du site d’aménagement des Cinq 
Chemins pourront être utilisés pour la création des dépressions. Si nécessaire, le fond sera 
nappé d’une couche d’argile fine et tassée si le substrat n’est pas adapté. Cette couche d’argile 
sera ensuite recouverte d’une couche fine de substrats sablo-graveleux, de manière à 
constituer un fond de mare pionnier, favorable à l’espèce. 
Aucune végétalisation n’est à prévoir ; les fonds de ces dépressions doivent rester pionniers. 
Leur mise en eau sera temporaire et ces habitats aquatiques pourront se réchauffer 
rapidement grâce à une faible lame d’eau (inférieure à 40 cm) et à une exposition adaptée. 
Des tas de sable, de pierre ou de bois seront installés à proximité de ces dépressions (< 20 m) 
et pourront servir d’habitats diurnes au Crapaud calamite. L’un des hibernaculum, envisagé 
pour les reptiles dans la zone riveraine du ruisseau du Berlincan, pourra être également utilisé 
par le Crapaud Calamite. 
 
La surface totale que représenteront ces dépressions envisagées est de 100 m². Chacune 
d’entre elles couvrira au minimum une superficie de 10 m². 
 
Ces dépressions seront entretenues de manière à y limiter le développement de la végétation.  
 
 

Exemple de dépressions favorables au Crapaud calamite 

 

Centre de coordination pour la protection des amphibiens et reptiles de Suisse 

 
 
La localisation des sites de substitution pour la reproduction des amphibiens forestiers est sur 
la carte « Mesures compensatoires vis-à-vis des espèces d’amphibiens du cortège forestier 
(milieux de substitution) » présentée ci-avant. 
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2.1.4. Garantie de sécurisation foncière à apporter pour les sites de 
compensation du Lotier et des aires de repos des amphibiens 

La sécurisation foncière du site est en cours sur la base du plan de gestion des mesures 
compensatoires (zones humides et espèces protégées) en cours d’élaboration. 
L’aménagement et la gestion à des fins écologiques de l’ensemble des zones de compensation 
(site au Nord des Cinq Chemins) feront l’objet d’un conventionnement avec le 
propriétaire/exploitant agricole. 

2.1.5. Bilan des mesures espèces protégées 

Le tableau ci-après récapitule pour chaque groupe d’espèces protégées concernées les impacts et 
mesures envisagées pour y pallier. Les cartes ci-après illustrent les habitats favorables aux espèces 
protégées (hors reptiles), avant et après l’aménagement du site des Cinq Chemins. 
 

Impacts résiduels sur les habitats d’espèces protégées et compensation 

Habitats  
naturels 

Mesures  
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impacts résiduels  
et surfaces 
d’habitats 

naturels restant 
sous emprise 

Mesures de 
compensation 

Amphibiens du cortège forestier 

Sites de 
reproduction  

(fossés) 

120 m linéaire de 
fossés évités (120 
m²) au niveau de la 
zone humide au 
Nord du site exclue 
de l’aménagement 
  

Déplacement des 
amphibiens vers des 
sites de substitution 
ou des sites 
existants situés à 
proximité et 
comblement hors 
période de 
reproduction 

Destruction d’habitat 
de reproduction 
 

470 m² 

Création de mares, 
de fossés et d’un 
réseau de 
dépressions en 
eau 
 
940 m² de milieux 
de substitution 
recréés 

Aires de repos 
(fourrés, bosquets) 

Conservation 
d’arbres existants 
dans le cadre de 
l’aménagement 

Déplacement des 
populations 
d’amphibiens vers 
des sites de 
substitution ou des 
sites adaptés 

Destruction d’aires 
de repos ou aires 
rendues difficilement 
accessibles pour les 
espèces de ce 
groupe 

0,69 ha 

Création de 
bosquets et de 
haies 
 
0,69 ha d’aires de 
repos recréées  

(milieux favorables 
également à la 
reproduction des 
oiseaux) 

Crapaud calamite 

Aires de repos 
potentiel 

(pelouses 
acidiphiles) 

// 

Mesures lors de la 
phase travaux pour 
éviter la destruction 
accidentelle 
d’individus pouvant 
coloniser le site 
d’aménagement 

Destruction d’aires 
de repos 
 

1,03 ha 

1,03 ha de prairies 
rendues favorables 
pour le repos de 
l’espèce 
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Habitats  
naturels 

Mesures  
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Impacts résiduels  
et surfaces 
d’habitats 

naturels restant 
sous emprise 

Mesures de 
compensation 

Reptiles 

Lisières 

Lisières favorables 
aux reptiles non 
intégrés aux 
aménagements 
(bande riveraine du 
ruisseau du 
Berlincan et marges 
de recul le long de 
l’avenue de 
Magudas) 

Mesures en phase 
travaux pour 
protéger et éviter la 
destruction des 
lisières non 
intégrées au 
périmètre 
d’environnement 

Surface d’habitats 
de reptiles sous 
emprise difficiles à 
évaluer, mais 
globalement faible 

Implantation de 
deux abris à 
reptiles 
«hibernaculum» 
dans les zones non 
urbanisées du site 
d’aménagement 

Traitements 
paysagers et 
entretien adapté 
des espaces dans 
lesquels seront 
implantés ces 
dispositifs 

Avifaune  

Site de reproduction  
(bosquets, fourrés) 

Conservation 
d’arbres existants 
dans le cadre de 
l’aménagement 

Mesures consistant 
à organiser les 
travaux de coupe de 
ligneux en dehors 
de la période de 
nidification afin 
d’éviter la 
destruction 
d’individus adultes 
et de couvées 
 
Aménagements et 
traitements 
paysagers du site 
d’aménagement 
permettant à 
certaines espèces 
d’oiseaux de 
retrouver refuge, 
gîte ou site de 
reproduction 
(espèces 
anthropophiles et 
espèces forestières) 
 

Impacts résiduels 
très faibles 

Bosquets et haies 
créés au Nord du 
site des Cinq 
Chemins dans le 
cadre de la mesure 
compensatoire des 
aires de repos des 
amphibiens (0,69 
ha) constituant à 
terme des milieux 
favorables aux 
oiseaux (refuge, 
site de 
reproduction) 
 
 

Flore 

Habitats et habitats 
potentiels du Lotier 
à gousses étroites 

(pelouses 
acidiphiles) 

Trentaine de pieds 
recensés  

// // 

Habitats du lotier et 
habitats potentiels 
impactés 

1,03 ha 

Transplantation du 
lotier sur une 
surface de 1,03 ha 
de prairies rendues 
favorables à 
l’espèce 
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Habitats d’espèces protégées – situation actuelle avant aménagement 
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Habitats d’espèces protégées – situation future après aménagement 
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3. Thématique « zones humides » 
 
1°) Précisions sur les références parcellaires des zones humides  
 
Le plan parcellaire ci-après permet de repérer plus précisément les zones humides sous 
emprise, les zones humides évitées et les zones humides compensatoires. 
 
Le site des Cinq Chemins à aménager couvre une superficie de 12.25 hectares et concerne au 
niveau de la section cadastrale AX les parcelles cadastrales suivantes : 75, 93, 133, 151, 
154,156, 157 et 158. 
 
Les références cadastrales des parcelles au niveau desquelles sont envisagées les mesures 
compensatoires zones humides sont les suivantes :  

■ Site Nord des Cinq Chemins : parcelles AX144 et AX149 ; 

■ Site de Meycat : parcelles AO78, AO116, AO211 et AO278. 

 
 
2°) Précisions sur les surfaces de la zone humide évitée 
 
La zone humide évitée en prenant en compte les critères floristiques et pédologiques 
cumulés s’établit à 1,6 ha. Toutefois, l’ensemble des terrains soustraits à l’aménagement 
représentent une superficie de 2 ha. 
 
Extrait ci-dessous de la page 195 du volume 2 
Les secteurs en zone humide préservés de l’urbanisation sur le site même des Cinq Chemins 
dans le cadre du projet, et notamment la bande le long du Berlincan, laissée libre et la partie 
Nord humide du périmètre du site (« zone humide évitée »), soit environ 2 ha (dont 1,6 ha 
d’habitats humides définis à la fois sur les critères floristiques et pédologiques), feront l’objet de 
mesures de restauration et de gestion à long terme à des fins de renforcement de leurs 
fonctionnalités. 
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Zones humides sous emprise, évitées et compensatoires et parcellaire cadastral 
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Zones humides compensatoires et parcellaire cadastral (site de Meycat) 
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4°) Précisions sur les mesures de réduction vis-à-vis des zones humides.  

Les mesures de réduction des incidences vis-à-vis des zones humides concernent 
principalement :  

■ La phase chantier :  

- Protection des zones humides riveraines non intégrées au périmètre d’aménagement du 
site des Cinq Chemins (Cf. page 150 du volume 2 du dossier d’enquête) : ces zones 
humides seront balisées en préalable à la phase chantier. L’objectif est de bien les 
identifier, afin de garantir leur protection tout au long du chantier, et éviter notamment 
toute destruction accidentelle par une circulation inappropriée d’engins de chantier et de 
limiter le dérangement ou la destruction de la faune et de la flore par la circulation de 
personnels dans ces secteurs. 

 
Comme indiqué dans le volume 2 du dossier d’enquête, en particulier au point 4.1 du 
chapitre 8 (page 222), les travaux seront encadrés et suivis par un expert écologue chargé 
notamment d’encadrer la phase préparatoire du chantier, de suivre le déroulement du 
chantier et de s’assurer de la mise en œuvre des mesures de réduction d’impact définies et 
de suivre et encadrer les mesures compensatoires. 
 
Les personnels des différentes entreprises qui interviendront sur le site seront informés en 
préalable à la phase chantier par l’expert écologue sur la délimitation et la protection de ces 
milieux humides. Cette information sera renouvelée tout au long de la phase chantier. Lors 
de ces visites sur le site, l’expert écologue s’assurera de la préservation des zones humides 
riveraines (vérification du balisage). 
 

- Engagement du maître d’ouvrage de l’opération d’aménagement à installer les aires de 
chantier en dehors de toutes zones humides : Bordeaux Métropole fournira au service en 
charge de la Police de l’Eau (DDTM 33), quand elles seront définies, la localisation et les 
emprises exactes de ces aires de chantier. 

 

■ La conception d’un réseau d’assainissement pluvial de faible profondeur : conception d’un 
réseau d’assainissement pluvial de faible profondeur aménagé pour l’essentiel en position 
éloignée des zones humides riveraines. D’autre part, les bâtiments et les aménagements sur 
le macro-lot privatif n°1 seront implantés préférentiellement côté voie et non en fond de 
parcelle côté zone humide évitée. Une marge de recul en fond parcelle pour des traitements 
paysagers sera en outre respectée au niveau des parcelles privatives de ce macro-lot. 
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5°) Traçage et suivi des mesures d’évitement et de réduction 

Les mesures d’évitement vis-à-vis des zones humides concernent en particulier la réduction 
du périmètre opérationnel, qui a permis de réduire de plus de 26 % les zones humides sous 
emprise du projet. 
 
Ces secteurs ainsi exclus de l’aménagement, et dénommés « zone humide évitée » dans le 
dossier, seront balisés précisément en préalable à la phase chantier du site des Cinq 
Chemins. Les personnels des entreprises intervenant sur le site d’aménagement seront 
informés de l’impératif que constitue la préservation de ces secteurs. L’écologue en charge du 
suivi de chantier assurera cette information auprès des personnels. 
 
Bordeaux Métropole dans un souci de pérennité et de préservation s’engage à inscrire la zone 
humide évitée en zone naturelle (zone N) au plan de zonage lors de prochaine modification du 
document d’urbanisme. Ces terrains sont ont aujourd’hui inscrites en zones à urbaniser au 
plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme.  
 
Il a été décidé d’autre part d’intégrer la zone humide évitée dans le plan de gestion des 
zones humides compensatoires, garantissant ainsi la gestion conservatoire de ce 
secteur.  
 
Les mesures de réduction vis-à-vis des zones humides sont rappelées dans le point ci-avant. 
 
La phase travaux et sa phase préparatoire seront, comme il a été précisé, encadrées et 
suivies par un expert écologue. Il sera chargé de contrôler le chantier et ainsi de diriger et 
corriger de manière réactive les actions du chantier, et en particulier celles qui concerneront 
les zones humides et les espèces protégées. 
 
Il est proposé dans le dossier (page 177 du volume 2) de mettre en place, dès le 
lancement des travaux, un Comité de suivi technique, associant notamment les 
services de l’Etat concernés (DREAL Nouvelle Aquitaine, DDTM de la Gironde) pour le 
suivi de chantier du projet, le suivi de chantier des mesures compensatoires et le suivi 
des sites dédiés aux mesures compensatoires (zones humides et espèces protégées). 
Ce comité sera chargé d’évaluer les mesures mises en œuvre. 

6°) Localisation et détail des mesures vis-à-vis des zones humides sur les sites 
compensatoires. 

Les fiches actions ci-après sont tirées du plan de gestion en cours d’élaboration. Elles 
détaillent plusieurs des orientations d’aménagement vis-à-vis des zones humides 
compensatoires présentées dans le dossier. 
 
Les cartes ci-après présentent ensuite la localisation des mesures envisagées sur les zones 
humides compensatoires. 
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Actions prévues sur les zones humides compensatoires – site au Nord du site des Cinq Chemins 
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Actions prévues sur les zones humides compensatoires – site de Meycat 
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4. Autre point : vigilance vis-à-vis des espèces 
végétales invasives 
Source : extrait du Plan de gestion des mesures compensatoires en cours d’élaboration Nymphalis/La 
Fabrique de Bordeaux Métropole 
 
Plusieurs principes généraux seront respectés : 

■ Identification des espèces invasives en amont des travaux par l’écologue mandaté pour 
l’encadrement écologique ; 

■ Formation à destination des entreprises de chantier afin de les sensibiliser et de leur 
présenter les espèces ; 

■ Travaux de débroussaillage à mener en dehors de la période de fructification des espèces 
(principalement automne pour les espèces recensées) ; 

■ Nettoyage amont des engins de chantier avant pénétration au sein des secteurs 
compensatoires ; 

■ Nettoyage à la sortie du chantier, afin de limiter la contamination d’autres sites ; 
■ Les terres remaniées, en stationnement de plusieurs jours à semaines, feront l’objet soit 

d’une surveillance pour éliminer les plantules par arrachage manuel (intervention de 
l’écologue), soit, elles sont recouvertes de bâche ou autre dispositif empêchant le 
développement des plantes ; 

■ Aucune terre végétale reconnue comme contaminée ne sera utilisée ou transférée sur des 
secteurs indemnes. 

 
Les listes d’espèces plantées devront faire l’objet d’une validation par le Conservatoire Botanique 
National Sud-Atlantique. L’horticulture et les plantations d’agrément d’espèces exotiques sont en effet 
une des principales voies d’acclimatation de futures espèces invasives. 
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5. Annexes:  

- page 199 modifiée du volume 2 du dossier 
d’enquête 

- CERFA demande de dérogation pour la 
destruction, l’altération, ou la dégradation de 
sites de reproduction ou d’aires de repos 
d’animaux d’espèces animales protégées
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